
Konkurse Faillites Fallimenti
No 43 Freitag, 02.03.2007 125. Jahrgang

1. Débitrice: Icare Services SA, 3960 Sierre
2. Remarques: Suite à la contestation d’un créancier (art.

250 LP), une créance initialement portée en 3e classe par
l’administration de la faillite a été admise en 1re classe (art.
66 OAOF) et un état de collocation complémentaire est dé-
posé.
Date du dépôt: le 5 mars 2007
Délai pour contester: vingt jours dès la date du dépôt (art.
250 LP).
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